
à la découverte de
l’île du Beurre

Sentier de découverte 
Le sentier et les observatoires sont accessibles librement 
toute l’année. Les groupes de plus de dix personnes sont 
tenus de s’assurer au préalable, la possibilité de leur venue, 
par téléphone.

Espace d’accueil et d’animation
Dans la maison d’accueil, vous pouvez découvrir  les 
poissons du Rhône, le Castor d’Europe et des expositions 
temporaires pendant les heures d’ouverture.
L’accès est libre et gratuit pendant les jours d’ouverture. 
Plus de renseignement sur le site internet :
www.iledubeurre.org

Activités et animations
De nombreuses animations sont proposées toute l’année,
à l’attention du public individuel avec notre programme
« 4 Saisons de l’île du Beurre » disponible sur demande
à l’accueil ou sur le site internet : www.iledubeurre.org
Des animations encadrées pour les groupes constitués, 
les centres de loisirs et les établissements scolaires sont 
possibles en prenant contact avec le service animation. 

Code de bonne conduite 

Le Centre d’observation
de la nature
de l’île du Beurre 
Créée en 1988, l’association a pour missions
la gestion et la protection du site naturel,
ainsi que sa valorisation auprès du public.
Ses actions sont dé� nies autour de plans
de gestion qui � xent notamment
les objectifs écologiques (gestion)
et éducatifs (animation) du site.

Centre d’observation
de la nature de l’île du Beurre
1, route de Lyon
69420 Tupin-et-Semons
04 74 56 62 62
www.iledubeurre.org
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Un vestige du Rhône sauvage
Dans cette vallée, la lutte contre les inondations et le développement des activités 
humaines ont exercé une importante pression sur le Rhône et modi� é
les paysages. Témoins d’une forte dynamique � uviale, les îles du Beurre
et de la Chèvre, et surtout les lônes*, sont des vestiges de l’ancien tracé
du � euve. Ces milieux ont conservé les caractéristiques du Rhône sauvage, avec 
des paysages naturels, occupés par une � ore exubérante et une faune diversi� ée.
* Terme typiquement lié au � euve Rhône. Les lônes sont des bras secondaires du � euve.

Un patrimoine écologique de grand intérêt
Le site et ses zones périphériques sont constitués de milieux fortement 
conditionnés par l’eau : des lônes, des mares, des étangs, des zones ouvertes, 
sans oublier évidemment le Rhône, mais aussi des boisements divers, notamment 
des forêts alluviales devenues rares dans  cette vallée. Cette mosaïque de milieux 
abrite une importante diversité d’espèces animales (237 espèces de vertébrés 
inventoriées) et végétales (actuellement, 441 espèces végétales inventoriées), 
dont certaines ont une valeur patrimoniale et sont protégées au niveau national 
ou régional. Les hérons fréquentent l’île du Beurre pour se nourrir et se 
reproduire. Le site est aussi une étape de migration pour de nombreux oiseaux.
L’île du Beurre abrite également de nombreuses espèces faunistiques (reptiles, 
amphibiens, insectes aquatiques et terrestres, mammifères) et � oristiques. 
L’Epipactis � bri, appelée communément « l’Orchidée du Castor » a été 
découverte et décrite pour la première fois en 1992 sur le site de l’île du Beurre.

Un site protégé
La présence du Castor d’Europe est à l’origine de la protection de l’île du Beurre 
par un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) en 1987. Le site
des 2 Rives (rive gauche et rive droite du Rhône) est classé comme Espace Naturel 
Sensible (ENS) et en Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Floristique
et Faunistique (ZNIEFF). La lône du Beurre est classée en réserve de pêche
et de chasse.


